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Parfois lorsque l’on passe une commande chez un fournisseur, il arrive qu’il ne puisse nous livrer certains 
articles à la date annoncée. Cela peut avoir plusieurs impacts. Si nous ne pouvons honorer notre 
commande en temps et en heure, notre client pourra annuler sa commande. 2 possibilités s’offrent à 
nous : l’annulation du reliquat ou de la totalité de la commande fournisseur ou l’attente de la livraison. 
Pour suivre les livraisons en attente, Codial dispose de plusieurs outils. 

1 - Les commandes fournisseurs non soldées
Accessible depuis le menu «Outils» des commandes fournisseurs, cet écran liste toutes les 
commandes fournisseurs non soldées. Le tableau du haut liste les commandes, et le tableau du 
bas, le détail des articles non soldés de la commande sélectionnée dans le tableau du haut.

Vous pouvez solder une commande complète en la sélectionnant puis en cliquant sur . 

Pour solder uniquement certains articles, sélectionner la commande. 
Cocher les articles à solder dans le tableau du bas, puis cliquer sur . 

Cet outil est très pratique pour voir ses commandes en cours et les ouvrir par double clic. 

Toutefois, comme il n’affiche pas les dates de livraison prévues, il n’est pas aisé de savoir si la 
commande a un retard de livraison.

Pour cela, il existe un outil dédié. «Les reliquats fournisseurs».
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2 - Le reliquat fournisseur
Accessible depuis le menu «Outils» des commandes fournisseurs, cet écran vous permet d’annuler 
la commande de plusieurs articles simultanément.

Plusieurs options de filtres et de sélections s’offrent à vous. 
Si par exemple, votre fournisseur coule, vous pouvez sélectionner toutes les lignes d’un même 
fournisseur pour annuler tous les articles encore en commande.

Vous pouvez aussi faire une sélection par commande ou individuellement, en vous basant, par 
exemple, sur la date de livraison attendue.

Une fois les articles sélectionnés, vous pouvez choisir soit d’annuler les reliquats, soit de les mettre 
en veille.

Le bouton «Annuler reliq.», après confirmation, solde la ligne de l’article dans la commande 
fournisseur.

Le bouton «Mise en veille» permet de continuer à vendre l’article, mais plus de le commander chez 
aucun fournisseur, par exemple, pour finir d’écouler son stock. La case «Ne plus commander» se 
coche sur les références articles sélectionnées.

Un état d’impression est disponible en cas de 
besoin.


